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DEMANDE D’ADMISSION
HOSPITALISATION COMPLETE
[bookmark: _MailOriginal]

Pour initier une demande de prise en charge au sein de notre unité d’hospitalisation, nous vous prions de bien vouloir compléter ce formulaire, puis de l’envoyer par e-mail à :

accueiladdictologie2@ch-alpes-isere.fr

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires au 04 76 56 43 00.

Secrétariat de l’unité G. Groddeck
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DATE DE LA DEMANDE :
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR
Nom Prénom : 
N° de téléphone : 
E-mail :

Nom du service :
Adresse postale : 

IDENTIFICATION DU PATIENT 
Nom Prénom :
Date de naissance : 
N° de téléphone : 

Adresse postale : 


Pratiques addictives : 

Objectif(s) du séjour : 


Projet thérapeutique à la sortie ? 


Projet social en cours ?

Suivi addictologique ? (si oui, préciser)


Antécédents médicaux / chirurgicaux / psychiatriques : 




Une échographie hépatique a-t-elle été réalisée ? 

Le patient a-t-il bénéficié d’un bilan sanguin récemment ?
(Si non, merci de prescrire cet examen au préalable)


Traitement actuel :


Le patient a-t-il déjà bénéficié de soins pour sa (ses) pratique(s) addictive(s) ?   
Si oui, quand et où : 


Facteurs de risque de sevrage compliqué:
Prise régulière de benzodiazépines et/ou d’hypnotiques : 

Consommation régulière de plus de 30 unités d’alcool par jour :
(si oui, préciser)

Antécédent de convulsions ou de Delirium Tremens :





NOUS ATTIRONS VOTRE ATTENTION SUR LES POINTS SUIVANTS

· Les sevrages tabagiques et opioïdes seuls ne justifient pas d’une admission dans notre unité.
· Un patient en dénutrition sévère justifie d’une hospitalisation en urgence.
· Un patient à risque de dénutrition justifie d’une prescription de compléments alimentaires dans l’attente d’une hospitalisation.
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